
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU JEUDI 27 MARS 2008 

A 20 HEURES 30. 
 

 

 
  Le Conseil Municipal était convoqué en séance ordinaire le Jeudi 27 Mars  2008 à 

20 Heures 30, Salle de la Mairie. 

 

Le compte-rendu de la précédente séance (Vendredi 14 Mars 2008) est lu par Monsieur BULINGE 

Jean-Paul  Il est adopté à l’unanimité. 

 

 

INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

15 Mars 2008 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les indemnités du Maire et des Adjoints. 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

Le Conseil Municipal , à l’unanimité, constitue les commissions communales comme suit  

sachant que Monsieur le Maire en est Président de plein droit. 

 

COMMISSIONS DES RESSOURCES HUMAINES :  

� Mr BULINGE Jean-Paul.  

 

COMMISSION DES FINANCES :  

� Mr BULINGE Jean-Paul ;  

� Mme GAUCHIER-THOMAS Josiane ;  

� Mr MAISONNAT Pierre. 

 

COMMISSIONS DES AFFAIRES SOCIALES :  

� Mr CHAUSSENDE Eric ;  

� Mr FOUREY Yohann ;  

� Mr FROISSSARD Jacques. 

� Mme PEYROT Michèle ;  

� Mme PICARD-MAINDROT Véronique ;  

� Mr RANCHET Jean-Claude ;  

� Mme REBOLLO Laurence ;  

� Mme ROMAIN Dominique. 

 

COMMISSION ENFANCE ET SCOLAIRE :  

� Mr CHAUSSENDE Eric ;  

� Mr FOUREY Yohann ;  

� Mme GAUCHIER-THOMAS Josiane ; 

� Mme PEYROT Michèle ;  

� Mme PICARD-MAINDROT Véronique ;  

� Mme REBOLLO Laurence ;  

� Mme ROMAIN Dominique. 

 

COMMISSION PATRIMOINE VOIRIE TRAVAUX :  

� Mr BULINGE Jean-Paul ; 

� Mme DENIS Isabelle ; 

� Mr FOUREY Yohann ; 



� Mr MAISONNAT Pierre ; 

� Mr MENEROUX Franck ; 

� Mr NOGIER Thierry ; 

� Mr RANCHET Jean-Claude ; 

� Mme ROMAIN Dominique.  

 

COMMISSION URBANISME ET CADRE DE VIE : 

� Mr BULINGE Jean-Paul ;  

� Mme DENIS Isabelle ;  

� Mme GAUCHIER-THOMAS Josiane ;  

� Mr MAISONNAT Pierre ;  

� Mr MENEROUX Franck ;  

� Mr NOGIER Thierry ; 

� Mme PICARD-MAINDROT Véronique. 

� Mr RANCHET Jean-Claude.  

 

 

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 

Le Conseil Municipal  

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

A Bulletin secret, 

- DESIGNE  à l’unanimité: 

LES MEMBRES A VOIX DELIBERATIVE 

    * Président : M CORDOLA Jean-Louis, Maire  

- Membres titulaires  

* M BULINGE Jean-Paul, 1er Adjoint ; 

* Mme DENIS Isabelle ; 

* M MENEROUX Franck. 

-  Membres suppléants : 

 * Mme GAUCHIER -THOMAS Josiane ; 

* M NOGIER Thierry; 

* Mme REBOLLO Laurence 

LES MEMBRES A VOIX CONSULTATIVE  

* Mr le Receveur municipal ; 

* Mr le Directeur départemental de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 

des Fraudes ou son représentant. 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNE DU TOURNONAIS 

DESIGNATION DES DELEGUES 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A bulletin secret 

- DESIGNE :  

� Monsieur CORDOLA Jean-Louis,  

� Monsieur CHAUSSENDE Eric, 

� Monsieur MENNEROUX Franck. 



Comme Conseillers Communautaires au sein de la Communauté de Communes du 

Tournonais 

Les candidats ayant obtenus la majorité absolue  

 

 

Renouvellement du Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Energies de 
l’Ardèche SDE 07  
Désignation du représentant de la commune au Collège électoral 
d’arrondissement  
. 

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Monsieur Jean-Louis CORDOLA .en qualité de représentant de la 

commune pour participer au collège électoral qui sera chargé de l’élection des 

délégués de l’arrondissement au Comité Syndical du SDE 07. Unanimité 

 

DESINATION DES MEMBRES DU COMITE DE GESTION 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE –  

 

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE les membres du Conseil Municipal :  

� Monsieur CORDOLA Jean-Louis, Maire, 

� Madame REBOLLO Laurence, 

� Madame PICARD-MAINDROT Véronique, 

� Monsieur FROISSARD Jacques. 

- RAPPELLE les  membres de l’association « Au Plaisir de Lire » : 

� Monsieur FOUREY Yohann, 

� Madame FOUREY  Denise, 

� Madame CLOT Daniélle, 

� Madame PORTE Christiane 

- DIT qu’aucun changement n’est apporté au règlement intérieur du comité de gestion 

de la bibliothèque municipale. Unanimité. 

 

ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT – AFR- 

 

Suite au renouvellement des Conseillers Municipaux du 9 Mars 2008, Monsieur le Maire 

étant réélu, il reste de plein droit membre de l’association foncière de remembrement. Il est 

rappelé que les trois propriétaires fonciers possédant des terres à l’intérieur du périmétre de 

remembrement et nommés membres de cette association sont Messieurs VAN DE WALLE 

Charles, BLACHON Sylvain et CHAVE Jean-Louis. 

 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

PLANETE MOME  
Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Mesdames  ROMAIN Dominique et DENIS Isabelle comme représentantes de  la 

commune. Unanimité 

 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

ENTRAIDE ET ABRI TOURNON-TAIN  

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Monsieur RANCHET Jean-Claude et Madame REBOLLO Laurence comme 

représentants de  la commune. Unanimité  



DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

CAMAD ( Service d’Aide Ménagère à Domicile)  
Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Mesdames  ROMAIN Dominique et GAUCHIER-THOMAS  Josiane comme 

représentantes de  la commune Unanimité 

 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

ENTRAIDE ALIMENTAIRE  

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Monsieur CORDOLA Jean-Louis et Madame ROMAIN Dominique comme représentants 

de  la commune. Unanimité 

 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

MJC TAIN  
Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Messieurs FOUREY Yohann et  CHAUSSENDE Eric comme représentants de  la 

commune. Unanimité.  

 

DESIGNATION DES  DELEGUES  

ECOLE DEPARTEMENTALE DE MUSIQUE ET DE DANSE DE L’ARDECHE 

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Madame GAUCHIER-THOMAS Josiane  comme représentante de la commune au sein 

du comité syndical «  Ecole Départementale de Musique et de Danse de l’Ardèche  »  et NOMME une 

suppléante Madame DENIS Isabelle en cas d’empêchement de la titulaire. Unanimité. 

 

 

DELEGUE EN CHARGE DES QUESTIONS DE DEFENSE 

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Monsieur Jean-Paul BULINGE, 1
er
 Adjoint comme délégué en charge des 

questions de défense. Unanimité 

 

DELEGATION DE POUVOIRS AU MAIRE 

Le Conseil Municipal, 

- DELEGUE à Monsieur le Maire et pour la durée de son mandat une partie des 

pouvoirs prévus à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales à 

charge pour lui d’en rendre compte à chacune des réunions du Conseil Municipal et lui 

permettant :  

1) De procéder, à la résiliation des emprunts destinés au financement des investissements 

prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

2) De passer les contrats d’assurance ; 

3) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 

4) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière ; 

5) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

6) D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de 

ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 

premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le 

Conseil Municipal ; 

7) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 

dans les actions intentées contre elle, dans tous les cas ; 



8) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 

des véhicules municipaux dans tous les cas. 

9) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 

passés en la forme négociée en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus 

au budget. 

 
MAISON MEDICALE – AVENUE DU SAINT-JOSEPH 

 AVENANT N°1 ENTREPRISES  BIBOIS  - MESBAH-SAVEL – GRANGE SARL 
 

Le Conseil Municipal, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec les entreprises concernées  les avenants N° 1 

désignés ci-dessous. 

 Pour 
° lots 

N°  

 
Désignation des lots 

 

 
Entreprises  

 
AVENANT 
Montant HT 

En € 

Montant du 
Marché 
+ Avenant 
HT en € 

Montant du 
Marché 
+ Avenant  
TTC en € 

 

3 

 

PLATERIE ISOLATION PEINTURE 

 

BIBOIS 

 

3 324,00 

 

30 038,95 

 

 35 926,58 

 

 

4 

 

PLOMBERIE SANITAIRE 

 

MESBAH-SAVEL 

 

1 432,00 

 

10 243,00 

 

12 250,63 

 

 

5 

 

ELECTRICITE - VMC 

 

GRANGE SARL 

 

1 060,00 

 

 

23 818,00 

 

 

28 486.33 

 

6 

 

 

CHAUFFAGE CLIMATISATION 

 

GRANGE SARL 

 

3 564,00 

 

20 090,00 

 

24 027,64 

 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 

Contrat d’accompagnement 

1
er
 Avril 2008  au  30 Septembre  2008 

Le Conseil Municipal, 

- RENOUVELLE le Contrat de travail de Madame Brigitte DE-MIN du 1
er 
Avril au 30 

Septembre 2008 afin d’assurer l’emploi auprès des enfants dans le cadre de la  restauration 

scolaire - garderie et de l’ Ecole Publique. 

- PRECISE que ce contrat est conclu dans le cadre d’un contrat d’Accompagnement 

dans l’Emploi aidé par l’Etat  - 65 % du  salaire brut-- . Unanimité  

 

BAIL BUREAU DE POSTE 

10-12 Avenue du Saint-Joseph 

01/01/2008 – 31/12/2017 

Le Conseil Municipal,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec la Direction Départementale de La Poste 

un bail établi pour une durée de neuf années entières et consécutives commençant le 1
er
 

Janvier 2008 et se terminant le 31 Décembre 2017. 

- ACCEPTE que le loyer annuel de  361,36 Euros reste inchangé. Unanimité 

 

BAIL COMMERCIAL 

10-12 Avenue du Saint Joseph  

01/01/2008 – 31/12/2017 



Le Conseil Municipal,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec Madame Sara BOISSI un bail 

commercial pour la location d’un local - Salon de Coiffure -sis au 10-12 Avenue du Saint-

Joseph – pour une durée de neuf années entières et consécutives qui a commencé à courir le 

1
er
 Janvier 2008 pour se terminer le 31 Décembre 2017 inclus. 

- FIXE le loyer mensuel à 185 € que l’intéressée devra acquitter à compter du 1
er
 

Janvier 2008. Unanimité 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Manifestations –Mars  Avril  2008 

 

Du 28 Mars au 18 Avril : Exposition Photos de Charlotte PASINETTI et Méllie PICARD En 

Mairie. Vernissage le 28 Mars. 

28 Mars : Soupe aux lards en chansons – Salle des Pénitents – organisé par l’APE 

29 Mars Paëlla  - Salle Polyvalente – organisé par le RCM 

05 Avril : Repas dansant  - Salle Polyvalente - organisé par le TCM 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 

 

 


